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TAUX DE PAUVRETÉ PAR ÂGE 1

22,5 %
des personnes vivant sur

ce territoire, dans un
ménage dont le référent
fiscal a moins de 30 ans,

sont en situation de
pauvreté monétaire

 Var  Provence - Alpes - Côte d’Azur

32 260 foyers allocataires du revenu de solidarité active (RSA) sur ce territoire à la fin

2023, soit − 1,6 % en un an (− 4,3 % en région)

61 790 personnes couvertes par ce dispositif 2

Taux de pauvreté monétaire
3 :

15,6 %
(17,4 % en région)

Taux de pauvreté chez les
familles monoparentales :

30,1 %
(31,5 % en région)

Intensité de pauvreté 4 :

21,1 %
(22,0 % en région)

Niveau de vie médian 5 :

23
120 euros
(22 820 euros en région)

Indicateur d’inégalité de
revenus 6 :

3,4
(3,6 en région)

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE FOYERS ALLOCATAIRES DU RSA (BASE 100 EN 2016)

Entre 2016 et 2023, le
nombre de foyers

allocataires du RSA a
augmenté de

+ 4 %

 Var  Provence - Alpes - Côte d’Azur

78 180 foyers allocataires de la prime d’activité sur ce territoire à la fin 2023, soit − 2,4 %
en un an (− 2,0 % en région)

143 980 personnes couvertes par ce dispositif 2
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21 690 bénéficiaires de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) sur ce territoire en

décembre 2023, soit + 3,1 % en un an (+ 3,4 % en région)

 Source : Insee, DGFIP, CNAF, CNAV, CCMSA (Filosofi) ; CNAF (bases allocataires CAF, fichiers FR6).

 Notes :
1 Taux de pauvreté monétaire par tranche d’âge du référent fiscal.
2 En prenant en compte les conjoints, enfants ou autres personnes à charge.
3 Proportion d’individus dont le revenu est inférieur au seuil de pauvreté (60 % du niveau de vie médian).
4 L’Insee mesure cet indicateur comme l’écart relatif entre le niveau de vie médian de la population pauvre et le seuil de pauvreté. Plus cet indicateur est élevé et plus la
pauvreté est dite intense, au sens où le niveau de vie des plus pauvres est très inférieur au seuil de pauvreté. Formellement, il est calculé de la manière suivante : (seuil de
pauvreté - niveau de vie médian de la population pauvre) / seuil de pauvreté.
5 Médiane du revenu disponible par unité de consommation : ce montant partage la population en deux, la première moitié ayant un niveau de vie inférieur et l’autre moitié
ayant un niveau de vie supérieur à ce montant.
6 Rapport interdécile qui mesure l’écart entre les revenus des 10 % des ménages les plus aisés (9e décile) et les revenus des 10 % les plus modestes (1er décile).


